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• Organiser, planifier, développer et synthétiser un travail individuel ou collectif

Poser des choix engagés

• Formuler des propositions ambitieuses capables de remettre en cause les choix de société

Modes d'évaluation

des acquis des

étudiants

Au cours de l'année, les étudiant·es travaillent à la conception de plusieurs projets.

Pour rencontrer les AA généraux précités, les titulaires mettent en place une série de dispositifs particuliers qui
seront évalués.

La M1 est la dernière année où l’étudiant·e disposera d’un encadrement spécifique au projet d’architecture selon
des contextes, programmes et méthodes définis par les enseignant·es. Ces dernier·es seront particulièrement
attenti·ves à la capacité qu’a l’étudiant·e de progresser en autonomie, avant d’aborder son TFE.

L’étudiant.e sera évalué.e partiellement en groupe mais principalement en individuel. Chaque atelier précise son
mode d’évaluation à la première séance.

Selon les cas, le travail est évalué lors de présentations à huis clos ou publiques, de lectures collectives
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